
MAISON DE QUARTIER

CHARDONNERETTES

DE PRINTEMPS

LOISIRS | SORTIES
ANIMATIONS | DÉCOUVERTE

Du 20 au 30 avril 2026



ÉDITO
Chères Sarcelloises, chers Sarcellois,

En tant que nouveau maire de Sarcelles, je vous remercie pour la confiance que 
vous m’avez accordée et mesure pleinement la responsabilité qui m’incombe.

Comme vous le savez, je viens des maisons de quartier et du monde associatif. 
J’ai consacré une partie de ma vie à favoriser votre épanouissement à travers 
ces lieux. Enfant de Sarcelles, j’en suis aujourd’hui le maire, et je veux que 
chacun de vos enfants y voie un signe d’espoir.

Je sais ce que les maisons de quartier vous apportent : un accompagnement, 
une écoute, des activités, des moments de partage.

Pendant cette mandature, et après vous avoir longuement écoutés, je veux 
améliorer votre cadre de vie et agir pour la réussite de nos enfants et de nos 
jeunes. J’y porterai une attention toute particulière. 

Ce livret vous propose un large panel d’activités pour vos vacances. J’espère 
que vous y trouverez votre plaisir.

Dans l’attente de vous retrouver, je vous souhaite de très belles vacances, à 
Sarcelles.

Bassi Konaté
Votre maire 



ENFANTS
Horaires d’ouverture de l'accueil de loisirs :
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h

Inscriptions à partir du lundi 30 mars 2026
de 18h à 20h
L’inscription est obligatoire pour participer aux acti-
vités et aux sorties. Feuille d’inscription à remplir et 
dossier à jour.
Conditions d’accueil de l’enfant : Vêtements de 
sports lors des activités sportives.

Chaque jour, fournir un goûter équilibré (1 fruit + 1 jus 
ou de l’eau + quelques biscuits ou une viennoiserie) 
Lors des sorties, fournir un pique-nique (1 petite 
bouteille d’eau + 1 sandwich + 1 paquet de chips + 
fruits) et un goûter

Pour tous renseignements, veuillez nous contacter au 
01 34 04 17 80
Merci de prévenir en cas d’annulation au moins 48h à 
l’avance



LUNDI 20 AVRIL 
Matin :  

	▶ Jeu de présentation : mes supers 
talents

	▶ Jeu collectif : mes gardiens secrets

Après-midi : 
▶ Activité manuelle : mon médaillon
de courage
 ▶ Jeu collectif : ma mission d’aventurier

MARDI 21 AVRIL
Matin : 9h30 - 16h30 
Sortie ABRACADA Parc
Tarif : 2€30
Apporter une tenue adaptée et un 
pique-nique

MERCREDI 22 AVRIL
Matin :
▶ Activité manuelle : mon étoile en fimo
▶Jeu collectif  : les protecteurs de 
l’imaginaire 

Après-midi : 
▶ Activité manuelle : mon accessoire de 
héros
▶ Jeu : le défi des pouvoirs magiques

JEUDI 23 AVRIL

Matin :  
▶ Activité manuelle : mon sable coloré 
enchanté 
▶ Jeu collectif : chasse aux rêves

Après-midi :  12h30 - 16h30
Sortie Cinéma
Tarif : 2€30
▶ Jeu collectif : tous à l’action avec Jack

VENDREDI 24 AVRIL
Matin : 
▶ Jeu : Les cinq légendes
▶ Activité manuelle : mon porte bonheur

Après-midi : 14h - 18h
▶ Jeu : les trésors de Bunnymund
▶ Activité manuelle : ma boite à merveille 

DU 20 AU 24 AVRIL 2026
PLANNING



LUNDI 27 AVRIL 
Matin :  

	▶ Jeu de présentation : mes supers 
talents

	▶ Jeu collectif : mes gardiens secrets

Après-midi : 
▶ Activité manuelle : mon médaillon
de courage
 ▶ Jeu collectif : ma mission d’aventurier

MARDI 28 AVRIL
Matin : 9h30 - 16h30 
Sortie ABRACADA Parc
Tarif : 2€30
Apporter une tenue adaptée et un 
pique-nique

MERCREDI 29 AVRIL
Matin :
▶ Activité manuelle : mon étoile en fimo
▶Jeu collectif  : les protecteurs de 
l’imaginaire 

Après-midi : 
▶ Activité manuelle : mon accessoire de 
héros
▶ Jeu : le défi des pouvoirs magiques

JEUDI 30 AVRIL

Matin :  
▶ Activité manuelle : mon sable coloré 
enchanté 
▶ Jeu collectif : chasse aux rêves

Après-midi :  12h30 - 16h30
▶ Sortie Cinéma
Tarif : 2€30
▶ Activité manuelle : tous à l’action avec 
Jack

DU 27 AU 30 AVRIL 2026
PLANNING



L’inscription ne sera effective qu’avec la présence des parents munis 
de la feuille d’inscription ainsi que du dossier d’adhésion famille à jour. 
L’inscription à l’accueil de loisirs est obligatoire pour participer aux 
activités et aux sorties spécifiques du centre.

Les familles auront le choix d’inscrire leur enfant pour une période d’une 
semaine.

Aucun accueil ne sera assuré sur la maison de quartier durant les jours de 
sortie.

L’accueil des enfants sera assuré de 9h30 à 9h45 pour les matinées et de 
14h à 14h15 pour les après-midis (sauf jours de sortie).

 

Les enfants devront rester sur la structure jusqu’à 12h pour la matinée et 
jusqu’à 18h pour les après-midis (sauf jours de sortie).

Tout départ en dehors de ces horaires devra être organisé avec l’équipe     
d’animation.

 

Nous rappelons que toute inscription est définitive et non remboursable 

(Sauf sur présentation d’un justificatif d’absence)

MODE DE PAIEMENT DES ACTIVITÉS

Pour procéder au paiement des activités, vous devrez vous acquitter des 
frais requis: Auprès du Guichet Famille au Centre Administratif de la Ville 
Ou Sur le Portail Famille accessible depuis le site www.sarcelles.fr (CB 5€ 
minimum)

INFORMATIONS UTILES



FAMILLES

Horaires d’ouverture de l’accueil de loisirs :
de 9h30 à 12h et de 14h à 18h

Inscriptions 
À partir du lundi 13 avril 2026, de 10h à 12h et 14h30 à 
18h à la maison de quartier des Chardonnerettes.

L’inscription est obligatoire	 pour	 participer	 aux 
activités et aux sorties spécifiques.

Places limitées

Pour tous renseignements, veuillez nous contacter au 
01 34 04 17 80 
Merci de prévenir en cas d’annulation au moins 48h à 
l’avance



LUNDI 20 AVRIL 
Matin : 10h - 12h   
Accueil libre 

Après-midi : 14h30 - 16h30
Atelier créatif : Décoration d’œufs de 
Pâques | 15 places

MARDI 21 AVRIL
Matin : 10h - 12h 
Brunch du matin : Le réveil gourmand 
de Pâques | 15 places

Après-midi : 14h30 - 16h30
Activité ludique : le jeu de devinette de 
Pâques  | 15 places

MERCREDI 22 AVRIL
Matin : 11h - 17h
Visite Musée Grévin
Tarif : 1€50

JEUDI 23 AVRIL
Matin : 10h - 12h 
Accueil libre

Après-midi : 14h30 - 16h30
Activité Ludique (pique-nique) : les 
délices de Pâques au parc | 15 places

VENDREDI 24 AVRIL
Matin : 10h - 13h 
Atelier cuisine indienne : les délices de 
Pâques | 10 places

Après-midi : 14h30 - 16h30
Accueil libre : papotage | 15 places

DU 20 AU 24 AVRIL 2026
PLANNING



LUNDI 27 AVRIL 
Matin : 9h30 - 12h 
Pâques au cœur de la nature : balade 
nature | 20 places

Après-midi : 14h30 - 16h30
Activité jeux avec Abdel : coin des 
jeux de société de Pâques | 20 places

MARDI 28 AVRIL
Matin : 10h - 12h 
Accueil libre : partage d’idées d’activités 
15 places

Après-midi : 14h30 - 16h30
Jeu : chasse aux délices de Pâques
15 places

MERCREDI 29 AVRIL
Matin : 7h30 - 20h
Sortie Mont Saint Michel
Tarif : 1€50

JEUDI 30 AVRIL
Après-midi :  14h30 - 16h30
Gouté partagé  : la table gourmande de 
Pâques

DU 27 AU 30 AVRIL 2026
PLANNING
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MAISON DE QUARTIER
DES CHARDONNERETTES

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h45 à 18h
Renseignements 

Rue André Grünig | 01 34 04 17 80 | sarcelles.fr 

Horaires d’ouverture




